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Afin d’obtenir l’implication des 
organisations de la Société civile, du 

Secteur Privé et des Services Etatiques, 
l’équipe de Facilitation de l’IRI RDC a 
organisé 3 séances de travail le 02, le 09 
et le 20 février 2024. Une équipe de 10 
personnes travaillent sur les Termes de 
référence pour le Forum des Croyants 
pour la Terre et la Note de contribution 
aux 6 engagements du Chef de l’Etat. Les 
objectifs de ces rencontres consistent à : 
(i) Elaborer une Note de Contributions aux 
six engagements du Chef de l’Etat ; (ii) 
Produire des Termes de références pour 
l’organisation du Forum des Croyants 
pour la Terre et (iii) Mettre en place des 
stratégies de mobilisation des ressources 
pour le Forum des Croyants pour la Terre. 
Pour atteindre les résultats liés aux 
objectifs ci-hauts, quatre commissions 
ont été mise en place afin de produire les 
outils de travail dans un délai plus bref. Le 
Forum des Croyants devra contribuer à la 
réalisation de trois objectifs stratégiques 
de l’IRI-RDC à savoir : (1) Sensibiliser et 
Former ; (2) Mobiliser autour de l’action 
et (3) Plaider pour des politiques, 
programmes et lois en faveur de la lutte 
contre la déforestation. Les Cibles pour 
cette activité sont les Chefs religieux 
des grandes confessions religieuses, 
les Chefs et Autorités coutumières, les 
Secteur privé, les autorités politico-

TRAVAIL EN SYNERGIE POUR LA CONTRIBUTION AUX 6 
ENGAGEMENTS DU CHEF DE L’ETAT ET LA PLANIFICATION 
DU FORUM DES CROYANTS POUR LA TERRE

CONVOCATION D’UNE CONSULTATION NATIONALE 
POUR L’INSTITUT DE LA NOUVELLE ÉCONOMIE 
DU CLIMAT POUR LE BASSIN DU CONGO.

L’Initiative Interreligieuse pour les Forêts Tropicales de la 
République Démocratique du Congo a pris part ce jeudi 01 

février à Kinshasa au Palais de la Nation, une Consultation 
nationale pour l’Institut de la Nouvelle Economie du Climat 
pour le Bassin du Congo. Cette rencontre a été présidée par 
la Conseillère du Chef de l’Etat en matière du Climat. Plusieurs 
parties prenantes ont pris part à cette rencontre dont les 
Organisations de la Société Civile, le Secteur Privé, les partenaires 
Techniques et Financiers et les Services Etatiques. Lors de 
cette rencontre le Facilitateur a échangé avec la Conseillère du 
Chef de l’Etat sur la priorité d’intégration du volet protection 
des forêts dans les six engament du Chef de l’Etat. Sur ce, des 
orientations et des accords ont été convenues afin que les 
contributions des Chefs religieux à travers l’IRI-RDC puissent être 
porté par cette dernière auprès du Président de la République. 

administratives (Présidence, 
Gouvernement, Assemblée 
Nationale, Sénat, etc.), 
les Organisations de la 
Société civile et des Peuples 
Autochtones Pygmées, les 
Ambassadeurs et Corps 
diplomatiques, les médias, 
etc. Plus de 300 personnes 
sont attendues à cette 
activité qui aboutira à la 
signature de la Charte de 
confession religieuse pour la 
lutte contre la déforestation. 

Des réflexions continuent 
par les Commissions mise en 
place en vue de rendre cette 
activité une routine pour 
l’avenir de la Planète qui est 
menacée par le changement 
climatique dont le plus grand 
facteur est la déforestation.
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et la résolution des conflits en impliquant 
les Chefs religieux. En ce qui concerne 
la contribution à la note de plaidoyer, le 
Directeur Général a mis à la disposition de 
l’IRI-RDC deux Experts de son cabinet pour 
travailler et apporter la vision de l’ICCN dans 
cette note. Ces deux délégués de l’ICCN 
contribueront également aux préparatifs de 
la Journée de la Terre qui sera célébrée le 22 
avril 2024 et que l’IRI-RDC veut capitaliser 
en forme d’un Forum des Croyants pour la 
Terre. Le Directeur Général s’est engagé 
aussi à Mobiliser d’autres Chefs religieux qui 
sont autour du Président de la République 
pour leurs implications dans le plaidoyer.

Coordonnateur de l’IRI-RDC/CENCO. Après 
traitement des points à l’ordre du jour, les 
décisions suivantes ont été prises: le Compte 
rendu de la réunion du 27 juin 2023 adopté, 
le suivi de décisions du Conseil consultatif 
dont la plus grande décision était la tenue 
de la réunion de la Commission Ad Hoc a été 
réalisée et le Rapport de cette commission 
sera présenté à la 8ième réunion du Conseil 
consultatif, la revue des rapports financier et 
narratif 2023 renvoyé au Conseil consultatif 
et enfin la réunion du conseil consultatif 
programmée au 05 mars 2024 au siège de la 
Présidence de l’Eglise du Christ au Congo.
Cette réunion était présidée par le 
Secrétaire Général de la CENCO et 
Coordonnateur de l’IRI-RDC/CENCO. 

Le Facilitateur national a eu une séance 
de travail avec le Directeur Général de 

l’Institut Congolaise de la Conservation 
de la Nature (ICCN) en date du 06 février 
2024 au siège de cette institution. Au 
menu de leurs échanges figurent la 
présentation de l’IRI-RDC, le mécanisme 
de collaboration avec les leaders religieux, 
la contribution de cette structure dans 
la note des contributions au programme 
du Chef de l’Etat de la République 
Démocratique du Congo. Lors de leurs 
échanges, les deux personnalités se sont 
engagées à collaborer pour la protection 
des populations vivant aux alentours 
des Parcs Nationaux et des Aires 
protégées à travers la sensibilisation 

Le 08 février 2024 s’est tenue au 
bureau du Secrétaire Général de la 

CENCO et Coordonnateur de l’IRI-RDC/
CENCO une réunion de coordination. 
Cette dernière avait comme ordre du jour 
les points ci-après : Lecture et adoption 
du Compte rendu réunion coordination 
du 27 juin 2023, Lecture du Compte 
rendu de la 7ième réunion du Conseil 
consultatif du 1er novembre 2023, Suivi 
de décisions de la 7ième réunion du 
Conseil consultatif, Rapport activité et 
Financier IRI 2023, Analyse Plan d’action 
et Budget 2024, Planification Conseil 
consultatif, Mobilisation de ressources 
et Divers. Trois membres de l’équipe de 
Facilitation Nationale ont pris part à 
cette rencontre qui a été présidée par 
le Secrétaire Général de la CENCO et 
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PROJET « ÉDUCATION ET SENSIBILISATION SUR LA 
PROTECTION DES FORÊTS TROPICALES EN RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU CONGO – ESPF »

En date du jeudi 22 février 2024, s’est 
tenue au bureau de l’IRI-RDC une 

réunion d’évaluation préliminaire de la 
gestion financière de par l’équipe de 
la GIZ dans le cadre de négociation de 
projet sur l’« Éducation et sensibilisation 
sur la protection des forêts tropicales 
en République Démocratique du Congo 
– ESPF », ce projet a pour objectif 
principale la production des outils 
de sensibilisation des confessions 
religieuses et d’éducation sur la 
protection des forêts. Cette rencontre 
consistait à finaliser l’examen d’aptitude 
commerciale pour la Subvention locale. 
5 personnes ont pris part à cette 
rencontre à savoir deux pour l’IRI RDC, 
deux pour la GIZ et un Expert-Comptable 
bénévole qui collabore avec l’IRI-RDC. 
Après le mot de bienvenue prononcé 
par l’Agent technique de l’IRI-RDC, la 
parole était accordée à l’équipe de la 
GIZ l’évaluation initiale de l’IRI-RDC. 
L’évaluation a été fait sur 
les points suivants :
Organigramme de l’IRI-RDC, Manuel de 
Procédures, Procédure de décaissement 
des fonds, Contrat de travail, Paiement 
de taxe, Personnel dans le projet, 
Procédure de recrutement du personnel. 
L’équipe de l’IRI-RDC représenté par 
le Facilitateur National et l’Agent 
Technique ont fourni des explications 
et des documents nécessaires au 
partenaire et ont rencontré leurs 
attentes. Sur ce, la Chargée de 
finances de la GIZ a fait savoir qu’il 
existe trois types de collaboration au 
niveau de leur structure à savoir : Le 
Contrat Grant, La Subvention Locale 
dont l’IRI RDC sollicite et le Contrat 

de consultance.  Des explications sur des conditions liées à 
l’utilisation et la justification des fonds de la SL ont été fournies 
par l’équipe de la GIZ. En conclusion, une subvention pour la 
première phase sera de 4 mois. Les identités de personnes de 
contact sont attendu par la GIZ afin de pouvoir élaborer le Contrat, 
parmi lesquelles le Responsable Juridique de la structure qui va 
signer avec la GIZ et le Comptable qui s’occupera du projet. 


